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MUTATIS MUTANDIS
Par Marc Boulanger, président par intérim

L’Amicale de votre Collège est en muta-
tion avec la réorganisation de sa direction  
générale. Mme Nathalie Lévesque que les 
ancien(ne)s ont côtoyée au cours des dix 
dernières années, met depuis le printemps 
dernier son talent et son expérience au 
service de l’Institut universitaire de cardio-

logie et de pneumologie de Québec. Ce fut une lourde perte car Mme  
Lévesque était toute dévouée à l’Amicale et au Collège et assumait 
tous les services de proximité avec régularité, compétence et bonne 
humeur. L’Amicale lui souhaite tout le bonheur dans ses nouvelles 
fonctions.

Heureusement, la direction générale fut promptement prise en 
charge par une ancienne du Collège au nom tout aussi ecclésiastique 
soit Mme Léonie Lévesque, sans lien de parenté cependant et dont 
les compétences de bachelière en administration se sont fait sentir 
dès son arrivée en poste. Toutefois, des contraintes budgétaires nous  
ont obligés à une direction générale à temps partiel, ce qui eut  
cependant l’heur de plaire à notre nouvelle directrice, vu qu’elle  
occupait et cumule encore un autre emploi. L’Amicale souhaite la 
bienvenue à Mme Léonie Lévesque et on ne doute pas de la richesse 
de cette acquisition.

Par ailleurs, Me Marie-Pier Pelletier, présidente de votre Amicale, 
vivant toutes les contraintes d’une jeune famille en expansion et 
d’une étude notariale non moins florissante, a dû céder son poste 
de présidente et d’administratrice de l’Amicale. Dommage encore, 
car Me Pelletier dirigeait avec brio le conseil d’administration, alliant 
consultation, écoute et capacité finale de décision. Ainsi, à titre de 
vice-président, j’ai repris du service en assumant la présidence de 
façon intérimaire.

Le défi des prochaines années pour l’Amicale sera de maintenir sinon 
d’augmenter le nombre de ses membres en intéressant les nouvelles 
promotions à ses activités ce qui ne pourra qu’avoir un effet direct 
sur ses finances. Pour cela, les nouveaux moyens de communication 
devront être mis au service de ce défi. 

MON PARCOURS
Pour la revue de septembre, j’aimerais vous  
parler un peu de moi, de mon parcours et de ce 
qui m’a amenée en poste à l’Amicale. Je suis 
bachelière en administration des affaires spé-
cialisation management de HEC Montréal. Mon 
amour pour la gestion ne date pas d’hier.

Ma jeune carrière a commencé dans les commerces de détail comme la 
plupart d’entre nous. J’ai monté les échelons pour me retrouver supervi-
seure puis assistante-gérante. Cumulant ces postes tout en continuant 
mes études postsecondaires, j’ai appris tôt la réalité de la gestion au jour 
le jour. À la fin de mon baccalauréat, j’ai été engagée comme gérante 
pour une grande chaine. 

Cet emploi me ramena en région. D’abord, ici au Bas-st-Laurent et  
ensuite en Gaspésie où j’ai eu le défi de remettre sur pied des succur-
sales en difficulté. Enrichie de ces expériences, j’ai décidé de me rappro-
cher de ma famille et de faire un retour dans le Kamouraska.  

Renouant avec mes racines, je suis retombée en amour avec ma  
région natale. Dans un nouveau domaine avec Parcours Fil Rouge, je me  
dépasse en travaillant pour un organisme local ayant pour but de 
mettre en valeur les marqueurs naturels, culturels et historiques d’une  
communauté. 

Ce désir de valorisation du territoire m’a amené à m’impliquer dans la 
transformation de la chapelle du quai de Rivière-Ouelle. Elle accueille 
maintenant un café, des expositions pour lesquelles l’un d’entre vous m’a 
bien aidé et je l’en remercie, en plus d’offrir une programmation complète 
d’activités.

Puis, me voilà ici à l’Amicale depuis mars dernier. La journée retrouvailles 
de juin m’a permis de rencontrer plusieurs d’entre vous et je suis choyée 
d’avoir eu la chance de vous connaitre. Vos bons mots et vos témoignages 
sont une motivation supplémentaire pour l’organisation d’activités. 

Cet automne, j’aurai la chance de vous rencontrer pas une, mais deux 
fois. L’Amicale est fière d’annoncer la tenue d’une activité spéciale la 
veille de la Fête du Collège. Pour ne pas rien répéter, je vous invite à 
consulter les pages centrales de la revue.

Amicalement vôtre,
Léonie

www.vmdconseil.ca/nous-trouver/succursale/riviere-du-loup

https://www.vmdconseil.ca/nous-trouver/succursale/riviere-du-loup
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LA FORCE D’UN RÉSEAU UNIQUE
COTISATION 2018

MERCI DE VOTRE CONTRIBUTION!
Retourner à : Amicale du Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière
 100, 4e Avenue, La Pocatière (Québec) G0R 1Z0

 Cotisation régulière
 pour une année : 45 $   Montant de votre don : _________ $ TOTAL : _________

 Cotisation étudiante
 pour une année : 10 $   Montant de votre don : _________ $ TOTAL : _________

Mode de paiement

 Chèque (au nom de L’Amicale du Collège)

 Internet ou téléphone via AccèsD (Desjardins)

 Visa   Mastercard

N0 de carte
   

Expiration _____ / ______ Nom du détenteur_______________________

MERCI DE NOUS AIDER 
À GARDER CONTACT AVEC VOUS!
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Vous souhaitez être partenaire de L’Union Amicale
Contactez M. Jocelyn Caron au 418 598-6832. Merci!

TOUS LES CHEMINS 
MÈNENT… À L’AMICALE!
Prenez deux minutes pour nous trans-
mettre vos coordonnées; c’est simple… 
comme bonjour!

Un courriel à : amicale@leadercsa.com

Un message au :
418 856-3012, poste 229
ou 1 877 783-2663

Un courrier à :
Amicale du Collège
de Sainte-Anne-de-la-Pocatière
100, 4e Avenue
La Pocatière (Québec) GOR IZO

 Renseignements à fournir!
 Nom + promotion
 Adresse • Téléphone • Courriel

VOTRE COLLABORATION 
EST TRÈS APPRÉCIÉE.
MERCI!
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À PROPOS DE CES VOITURES D’EAU… 
Par Claude Vachon, 133e cours

Au cours de mes études au Collège de  
Sainte-Anne-de-la-Pocatière, j’ai eu la chan-
ce de voir quelques-unes de ces goélettes 
que l’on nommait plus poétiquement des  
voitures d’eau. Arrivé en syntaxe à l’hiver 
1959, comme élève à la petite salle, notre 
cour de récréation, construite dans le flanc 
nord de la montagne, nous donnait une 
vue magnifique sur le fleuve Saint-Laurent. 
Ce ne fut que tard au printemps que je vis  
ma première goélette accoster au quai de  
La Pocatière avec son chargement de  
« pitounes » (billes de bois d’épinette de 4 
pieds) dont la pulpe servait à la fabrication du 
papier. Après son déchargement, je surveil-
lais ensuite le travail des hommes qui s’occu-
paient à disposer ces billes en cordes de 
bois le long de la route du quai en attendant  
leur transport par camion pour leur trans-
formation. Un spectacle inexistant dans ma 
Beauce natale.

Toujours intéressé à en savoir davantage 
au sujet de ces goélettes, j’appris qu’elles 
transportaient également toutes sortes de 
marchandises aux divers villages dotés d’un 
quai qui jalonnaient les deux rives du fleuve 
Saint-Laurent. J’appris également d’un prêtre 
du Collège que des excursions d’élèves 
avaient déjà eu lieu à leur bord, il y avait  
de ça plusieurs années, et qu’elles furent  
abandonnées à la suite de la noyade d’un 
de ceux-ci. Était-ce une légende urbaine ou 
plutôt maritime, je ne saurais le dire. 

Plus près de moi et je dirais même tout 
près, un membre du 133e cours, mon voi-
sin de banc de chapelle à la petite salle, un 
dénommé Maurice Harvey, originaire de 
Saint-Bernard-sur-Mer de l’Isle-aux-Coudres 
m’apprit qu’au début de chaque année scolai-
re il voyageait de son île natale à La Pocatière 
en goélette afin d’y transporter sa grosse 
valise d’effets personnels et qu’il em- 
pruntait le même moyen pour son retour 
chez lui. Son père était le propriétaire de  
ladite goélette. Un confrère de cette époque 
m’a affirmé, de son côté, que cet élève  pas-
sait les vacances des Fêtes au Collège à  
cause des glaces qui empêchaient la navi-
gation sur le fleuve. Peu volubile, mais chan-
tonnant souvent quelques chansons d’amour 
de son île natale s’adressant à une quelcon- 

que chérie, Maurice fut affublé du surnom de  
« p’tit chéri ». Il nous quitta à la fin de sa  
Syntaxe en 1959.

Enfin¸ j’ai en mémoire une image que je 
n’oublierai jamais. Quelques semaines avant 
de terminer ma Méthode à la fin du printemps 
1960, j’aperçus, durant la récréation du soir, 
une goélette venant de quitter le quai de La 
Pocatière qui se dirigeait vers le large en 
naviguant dans le reflet d’un rayon de soleil 
couchant au dessus des montagnes de  
Charlevoix. Ce fut la dernière fois que je 
vis une voiture d’eau en pleine navigation 
car les années 1970 verront peu à peu leur  
disparition, victimes collatérales de l’industrie 
du camionnage.

Une sorte de cimetière marin
Lors de mes virées dans Charlevoix, à la fin 
des années 1970 et au cours des années 
1980, je fus quelque peu étonné de voir  
autant de goélettes échouées près des quais 
ou sur les rivages des villes et des villages, 
que ce soit à Saint-Joseph-de-la-Rive, à La 
Malbaie ou à l’Isle-aux-Coudres, dans une 
sorte de cimetière marin s’étendant sur les 
berges de cette région où elles avaient été 
construites. Je vous présente ici quelques 
photos de ces voitures d’eau prises à cette 
époque avant leur disparition définitive du 
paysage.

Goélette en décrépitude sur les berges de 
l’Isle-aux-Coudres. (1978)

Goélette laissée en cale sèche sur les rives de 
Port-au-Saumon, près de Saint-Fidèle. (1982) 

Goélette rebaptisée le Goéland bleu et échouée près de La Malbaie. 
(1982)

La St-André navigant sur le fleuve

La Mont Sainte-Marie échouée au quai de Saint-Joseph-
de-la-Rive avant son incendie en 1998. (1983)

La St-André navigant sur le fleuve
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Cell. 581 337-2279
contact@signecathydesign.ca
www.signcathydesign.ca

Vous accompagne dans la réalisation de vos outils 
de communication graphique en tout genre.

EXÉCUTIF DE LA
189E PROMOTION
Dans l’ordre de gauche à droite :
Émile Girard, secrétaire
Anne-Clara Lévesque, vice-présidente
Mathieu Lévesque, président
Xavier Morneau, trésorier
En compagnie de Léonie Lévesque, directrice de L’Amicale. 

Bienvenue parmi la grande famille d’anciens 
et anciennes du Collège!

VOUS DÉSIREZ 
CONTINUER DE 

RECEVOIR VOTRE 
REVUE PAPIER?

Prendre note que ceux 
qui désirent continuer 
de recevoir leur revue 

en format papier 
devront avoir acquitté 
leur cotisation 2017.

VOUS DÉSIREZ RECEVOIR 
VOTRE REVUE

EN FORMAT ÉLECTRONIQUE ?
Veuillez nous envoyer votre adresse courriel 

à jour à l’adresse suivante : 
amicale@leadercsa.com

@@

www.base132.com

www.informatiqueidc.com

www.plastiquesgagnon.com

iris.ca/fr/detail-boutique/la-pocatiere www.signecathydesign.ca

https://base132.com/
http://www.informatiqueidc.com
http://www.plastiquesgagnon.com
http://iris.ca/fr/detail-boutique/la-pocatiere
http://www.signecathydesign.ca
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299, rue Lafontaine, bureau 201 ı Rivière-du-Loup ı 418 860-4580

CLCW.CALÀ OÙ VOUS ÊTES.MD

Normand Bossé                       Clément Massé                       Nancy Lajoie        

Dave Boulianne                      François Bérubé                       Marie-France Bergeron

Monia Minville                       Audrey Boulay-Grenier            

  

139e cours 160e cours154e cours

La Pocatière, le 27 avril 2018 – Les Robotgoths du Collège de Sainte- 
Anne-de-la-Pocatière se trouvaient à l’Université Laval pour une compétition 
de robotique où s’affrontaient 70 équipes. Pour l’occasion, pas moins de dix 
équipes représentaient le Collège. Parmi celles-ci, cinq sont fièrement de 
retour à La Pocatière avec une médaille. 

Défi « Sumo Adrénaline 4 moteurs »
Trois équipes des Robotgoths se sont démarquées au défi « Sumo  
Adrénaline 4 moteurs ». L’équipe de Jean-Thomas Grenier (La Pocatière) 
et Samuel Fleury (Saint-Pascal) a obtenu une médaille d’or. Clarence 
Dubé (La Pocatière), quant à lui,  a reçu une médaille d’argent, alors que  
l’équipe de Maxime Deschênes (Saint-Jean-Port-Joli) et Jeremy Briand 
(Sainte-Anne-de-la-Pocatière) revient avec une médaille de bronze. 

Défi « Sumo Adrénaline 2 moteurs »
Au défi « Sumo Adrénaline 2 moteurs », Mathis Caron (L’Islet) et Justin 
Laplante (Saint-Pascal) ont reçu une médaille d’or pour leur projet tandis que 
l’équipe composée de Charles-Étienne Anctil (La Pocatière), Louis-Philippe 
Gagné (Saint-Aubert) et Olivier Harvey (Kamouraska) a obtenu une médaille 
de bronze. 

Le Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière félicite chaleureusement les 
récipiendaires de prix de même que tous les élèves de la concentration  
Robotique!

CINQ PRIX DE ROBOTIQUE 
POUR LES ÉLÈVES DU COLLÈGE

www.rousseaumetal.com/int_fr

fr-ca.facebook.comKhazoom-2000 www.inovaweld.com/accueil.php www.cainlamarre.ca

http://www.rousseaumetal.com/int_fr
https://fr-ca.facebook.com/Khazoom-2000-389333181235717/
http://www.inovaweld.com/accueil.php
http://www.cainlamarre.ca
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Madame Caron, c’est avec bonheur que nous 
vous accueillons ce soir au sein de cette 
chapelle que vous connaissez si bien mais, 
cette fois-ci, où vous ne vous asseyez pas à 
titre d’élève ou à titre de parent, comme vous 
l’avez souvent fait par le passé, mais à titre de 
présidente d’honneur. Permettez-moi donc de 
vous présenter, si la chose est encore néces-
saire, mais surtout de rappeler vos faits d’ar-
mes qui sauront, j’en suis sûr, en inspirer plus 
d’un.

Chantal Caron, la nature dansante
Native de Saint-Jean-Port-Joli, Chantal  
Caron fait ses études secondaires au Collège 
de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. Déjà, à cet-
te époque, la jeune Chantal se laisse bercer  
et inspirer par la nature qui l’entoure. Finis-
sante de la 149e promotion, elle quitte le  
Collège en 1978 en caressant le rêve de  
faire partie d’une troupe de jazz. Amoureuse 
de son milieu, elle se voit contrainte de  
l’abandonner pendant quelque temps afin 
d’entreprendre des études à Montréal, qui 
seront suivies en 1982 par un premier stage 
de danse en France, puis d’une formation à 
New York l’année suivante.

Au pays, de 1981 à 1985, Chantal Caron est 
boursière de l’École Mouvement de Montréal, 
puis deux fois boursière de la prestigieuse 
École de Danse Louise Lapierre. Mais la  
jeune femme ne saurait oublier le milieu 
qui l’a vue naître et grandir! Désireuse de 
retrouver la nature et le fleuve majestueux 
qui l’inspirent encore aujourd’hui, elle revient 
à Saint-Jean-Port-Joli pour fonder en 1986, 
avec son conjoint Jean Saint-Pierre, du 147e 
cours, l’École de danse Chantal Caron.

L’histoire pourrait s’arrêter là et nous serions 
déjà bien fiers de ce magnifique parcours et 
de l’apport de cette dame exceptionnelle au 
milieu artistique de notre belle région, sans 
compter la porte qu’elle a ouverte à des 
générations de jeunes gens qui sont venus 
découvrir le merveilleux monde de la danse, 
de la rigueur et du dépassement de soi à  
ses côtés. Mais non. L’histoire ne faisait que 
commencer.

Tout en menant de front une vie familiale 
bien remplie auprès de son conjoint et de 
leurs quatre enfants, madame Caron décide  

d’ajouter une corde à son arc. Désirant 
répondre aux besoins de ses jeunes dan-
seurs tout en assurant la direction artistique 
de son école, elle fonde, en 1992, sa pre-
mière compagnie de danse, les Productions 
Caron Danse. Avec son école, elle permettait 
aux jeunes d’ici de développer et de parfaire 
leur talent ; avec sa compagnie de danse, elle 
leur offre désormais un tremplin et ses choré-
graphies se produiront jusqu’au Honduras!

Réputée pour la rigueur de son enseigne-
ment, Chantal Caron ne saurait exiger des 
autres ce qu’elle ne peut exiger d’elle-même 
et, toujours en quête de perfectionnement et 
de dépassement, elle multiplie également les 
stages de formation. En dépit de ses obliga-
tions familiales et professionnelles, Québec, 
Montréal, New York et tutti quanti ont été, au 
cours des années, les fiers témoins de son 
passage et de son cheminement hors du 
commun. 

Femme de cœur, faisant preuve d’une im-
mense ouverture et d’un grand amour de son 
prochain, notre grande dame de la danse sait 
aussi se mettre à la disposition de sa commu-
nauté. De 1994 à 2007, elle met son talent au 
service des personnes ayant des déficiences 
intellectuelles et devient même entraîneure 
pour des athlètes en gymnastique rythmique 
participant aux Jeux Olympiques spéciaux du 
Québec.

Fille de Sainte-Anne et fière de l’être, Chantal 
Caron revient s’installer au Collège en 1997 
afin de permettre à un plus grand nombre de 
jeunes d’avoir accès à des cours de danse 
de qualité et, pendant quelques années, son 
école de renom aura également pignon sur 
rue dans son Alma Mater.

Au fil du temps, au milieu de ces mille pro-
jets qui l’animent, face aux vagues du fleuve 
qui dansent et l’invitent à danser avec elles, 
Chantal se consacrera de plus en plus à 
l’interprétation. En 2006, elle fonde et dirige 
Fleuve – Espace Danse, qui lui offre un se-
cond souffle et lui permet de replonger tout 
entière dans la création et l’interprétation.

Déjà, plus de trente années se sont écoulées 
depuis la fondation de son école de danse. 
Trois décennies qui ont vu naître des talents 

et des passions grâce à son engagement, 
mais qui ont également permis au Québec  
et au monde de découvrir la grâce et la  
créativité d’une femme fonceuse et déter-
minée qui s’est donnée tout entière pour  
servir sa communauté et dépasser ses limi-
tes. La liste impressionnante de prix et de 
bourses qui ornent sa biographie font foi d’un 
talent indéniable, d’un esprit d’entrepreneur-
ship incontestable et d’une carrière immense.  

• Grand prix d’excellence au gala G-16  
en 1999

• Prix de la culture Monique-Miville- 
Deschênes 2005 à Saint-Jean-Port-Joli

• Personnalité Amicale 2005 du Collège de 
Sainte-Anne-de-la-Pocatière 

• Lauréate du Gala-bénéfice de Mérite 
2007, catégorie Arts et culture, du YWCA 
Québec

• Prix de la création artistique 2008 du 
Conseil des arts et des lettres du Québec

• Prix du Conseil des arts et des lettres du 
Québec de l’Œuvre de l’année en 2015

Finalement, pour couronner le tout, madame 
Chantal Caron est récipiendaire de l’Ordre du 
Canada en 2017.

Madame Caron, vos accomplissements et 
votre prestige rejaillissent sur votre Alma  
Mater, qui s’enorgueillit avec raison de sa fille 
de Sainte-Anne et c’est avec une immense 
reconnaissance que nous vous remercions 
d’avoir accepté d’être des nôtres ce soir. 

LA DISTRIBUTION SOLENNELLE DES PRIX – LE 7 JUIN 2018
HOMMAGE À MADAME CHANTAL CARON, PRÉSIDENTE D’HONNEUR
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BOURSES BOULET-BERNIER POUR L’EXCELLENCE LINGUISTIQUE
Grâce à la générosité de monsieur René E. Lavoie, ancien du 129e cours, un montant de 1 250 $ sera désormais partagé chaque année,  
et ce jusqu’en 2026, entre les élèves du Collège qui se seront démarqués dans l’apprentissage de langues étrangères. Ces bourses ont été  
nommées par leur donateur en témoignage de sa gratitude à deux enseignants d’anglais du Collège qui, selon ses dires, lui « ont ouvert les portes 
du Monde ».

D’abord, deux bourses annuelles de 250 $ visent à encourager les élèves du Collè-
ge qui choisissent d’élargir leurs horizons par une bonne connaissance de la langue  
anglaise. Ces bourses sont décernées à un élève de chaque cycle qui se démarque par sa  
curiosité, son enthousiasme et sa rigueur. Sa passion pour l’anglais rayonne sur ses 
pairs.

Ont mérité ces bourses : Au premier cycle : Elizabeth Landry
   Au deuxième cycle : Marguerite Cullen

De plus, le donateur offre trois bourses de 250 $ pour encourager les élèves qui s’enga-
gent et se démarquent au sein du programme Multilangue. Ce programme permet aux 
élèves qui le désirent de développer des compétences en d’autres langues et leur donne 
ainsi un accès privilégié à la société globale de demain.

Ces bourses sont remises à des élèves qui se sont engagés activement dans le programme Multilangue et qui ont le désir d’enrichir leurs compé-
tences en communication. 

Ont mérité ces bourses cette année : Annemarie Pelletier, Alexia D’Anjou Jean et Mathilde Lavoie.

BOURSE « MARIE-ANGE ANCTIL - MENDOZA ÉMOND » 
Dans le but de rendre hommage à leurs parents, Marie-Ange Anctil et Mendoza Émond,  
pour qui la formation académique constituait le principal héritage à laisser aux générations futures, 
leurs enfants offrent une bourse à deux jeunes élèves de 1re secondaire du Collège de Sainte- 
Anne-de-la-Pocatière qui se sont distingués par leur ardeur au travail et leur persévérance dans 
l’effort.

En remettant ces bourses de 200 $, ils veulent les encourager à poursuivre leurs études au Collège 
et les aider à réaliser leurs rêves.

Ont mérité ces bourses : Samuel St-Pierre et Kora-Lee Vézina.

PRIX POUR L’APPORT POSITIF AU MILIEU
Deux bourses sont offertes par un ancien de la 122e promotion à deux élèves de 2e secondaire qui 
se sont signalés par leur esprit de groupe, leur disponibilité et leur collaboration tout en assurant la 
réussite de leurs cours. Chacune de ces bourses d’une valeur de 75 $ est accompagnée d’un assor-
timent de fournitures scolaires, gracieuseté de la pharmacie Familiprix de Saint-Pascal.

Ont mérité ces prix : Hugo Dionne et Véronique Maduro.

Également, deux bourses de 125 $ sont offertes par 
monsieur Michaël Lizotte-Lévesque, grossiste chez 
Placements AGF et ancien de la 179e promotion, à  

deux élèves de 4e secondaire qui se sont signalés par leur engagement et leur rayonnement positif tout 
en conservant un bon dossier académique. Monsieur Lizotte-Lévesque s’est généreusement engagé à 
verser annuellement 500 $ en prix et bourses, et ce pour une durée de cinq ans.

Ont mérité ces prix : Emmanuel Brouillette et Lou Larose. 

LA DISTRIBUTION SOLENNELLE DES PRIX – LE 7 JUIN 2018 (suite)
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BOURSE DE L’AMICALE DU COLLÈGE
Un prix de sciences, offert par l’Amicale du Collège, est décerné à un élève de 2e secondaire du Collège 
de Sainte-Anne-de-la-Pocatière qui a manifesté un intérêt marqué pour l’univers scientifique tout au long 
de l’année scolaire au sein de notre établissement.

Un superbe microscope est remis à : Mathieu Deschênes.

PRIX DE LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE
Cette année, le Collège accueillait 25 élèves internationaux venus de Chine et du Mexique. Per-
former, s’impliquer, s’adapter à une nouvelle culture et créer de nouveaux liens tout en apprenant 
une nouvelle langue n’est pas toujours facile lorsque la famille et les amis sont à des milliers de  
kilomètres. En remettant les prochains prix, nous voulons souligner la qualité de l’intégration, l’im- 
plication en classe et les efforts soutenus de trois élèves qui se sont particulièrement démarqués.

Cette année, ces bourses de 100 $ sont remises à : 

Maria Regina Hinojosa Revuelta, Gonzalo Albert Tassier et Simone Tingxuan Jiang.

BOURSE DE LA FONDATION J. ARMAND BOMBARDIER
Cette bourse a été instaurée à la suite d’un partenariat conclu entre la Fondation J. Armand 
Bombardier et le Fonds d’études Charles-François-Painchaud pour souligner l’esprit entrepre-
neurial de Joseph-Armand Bombardier. Le Fonds d’études Charles-François-Painchaud vient 
en aide aux parents qui, faute d’assistance financière, ne peuvent permettre à leurs enfants 
d’entreprendre ou de continuer leurs études au Collège. Sous forme de bourses, cette aide 
est versée de façon annuelle et en toute confidentialité. Une somme totale de 150 000 $ est 
versée annuellement en soutien financier aux parents de nos élèves.

Habituellement, une bourse d’étude de 200 $ est remise à un élève qui s’est  particulièrement 
démarqué, tant par son ingéniosité que par son entrepreneurship dans ses travaux scolaires 
et parascolaires. 

Cette année, ce seront deux bourses de 100 $ qui seront remises à un duo d’élèves qui se sont 
particulièrement démarqués au niveau entrepreneurial.

Les bourses sont remises à : Alexandre Lévesque et Maxime Thériault.

BOURSE « DIAMANT » DU 125E COURS
Instaurée en 2006 avec la collaboration de l’Amicale du Collège, la bourse « Diamant » 
de la 125e promotion permet à deux jeunes finissants de recevoir une bourse de 250 $.

Par cette bourse, la 125e promotion désire souligner le parcours bien rempli de deux 
jeunes de 5e secondaire et ainsi les encourager dans la poursuite de leurs rêves.  
Les récipiendaires sont dotés d’une belle personnalité et ont su faire preuve de persévé-
rance, de détermination et de leadership. L’engagement, le respect, la rigueur, la fierté et 
le travail d’équipe sont des valeurs de leur quotidien.

Les confrères du 125e s’inspirent des trois valeurs suivantes : engagement, générosité 
et confiance envers les jeunes et vous rappellent leur devise : « DUX » : sois un chef.

Ont mérité ces bourses : Julien Bourgault et Anne St-Amand.

LA DISTRIBUTION SOLENNELLE DES PRIX – LE 7 JUIN 2018 (suite)
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175e cours

PRIX LEADERSHIP DE LA
FONDATION VICTORIN-GERMAIN
La Fondation Victorin-Germain offre généreusement huit bourses, chacune 
accompagnée d’une médaille identifiée au nom de la fondation, aux élèves 
qui ont démontré des qualités de « Leader » et exercé une bonne influence 
dans leur milieu. Ces élèves doivent faire preuve d’un bon jugement et d’un 
bon équilibre et réussir tous leurs cours.

En 1re, 2e et 3e secondaire, des bourses de 150 $ sont remises à Thomas  
Gamache, Rachel Perreault, Mara-Claire Cottinet, Alizée Richer, Jean-
Benoît Roux et Christina Rossignol-Garon.

En 4e secondaire, une bourse de 200 $ est remise à : Sarra Boudoukha.

En 5e secondaire, une bourse de 500 $ est remise à : William Dionne.

PRIX DU COLLÈGE DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE
MÉDAILLE ACADÉMIQUE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL DU CANADA
Nous avons pris la décision, à partir des résultats connus à ce jour, de vous faire connaître les élèves sélectionnés pour deux des prix prestigieux, 
soit celui du Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière et celui de la Médaille académique du Gouverneur général du Canada. Un certificat leur sera 
immédiatement remis. Cependant, nous devons attendre les résultats officiels de fin d’année avant de dévoiler les récipiendaires de ces prix.

Un souvenir de son passage au secondaire et une bourse de 150 $ seront offerts 
par le Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière à l’élève finissant qui aura obtenu 
une excellente moyenne générale en cinquième secondaire.

Enfin, une médaille à l’effigie de la Gouverneure générale du Canada, Son  
Excellence la très honorable Julie Payette, ainsi qu’une bourse de 300 $ offerte 
par Bombardier Transport, usine de La Pocatière, seront attribuées à l’élève de  
5e secondaire qui aura obtenu la meilleure moyenne générale pour les deux  
dernières années de son parcours au secondaire. 

Les élèves nommés pour le prix du Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, ainsi 
que pour la Médaille académique du Gouverneur général du Canada sont :

Ariane Dumais, Laure Jalbert-Drouin, Jordan Jalbert-Ross, Maude Labrecque, 
Philippe Morneau-Cartier et Fabrice Turgeon.

Lors de la fête du Collège qui se tiendra le 6 octobre prochain, les deux récipiendaires seront invités à assister au dévoilement officiel de ces deux 
prix. 

LA DISTRIBUTION SOLENNELLE DES PRIX – LE 7 JUIN 2018 (suite)

www.alimentpelletier.com www.thibaultgm.com

http://www.alimentpelletier.com/
https://www.thibaultgm.com/
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180e cours 176e cours

RE/MAX ÉLÉGANCE INC. 
44, avenue de Gaspé Est
Saint-Jean-Port-Joli
Québec  G0R 3G0
Bur.: 418 598-6031 
Téléc.: 418 598-6936
elegance@globetrotter.net

La Pocatière : 418 856-1352 

GILLES COUTURE
Courtier immobilier 
agréé

MÉDAILLE DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR DU QUÉBEC
Cette année encore, l’honorable J. Michel Doyon a reconduit le prix honorifique du Lieutenant-Gouverneur. Selon les critères établis par ce  
dernier, les élèves sélectionnés par les membres du Comité des prix devaient démontrer un engagement bénévole, tant au niveau social que 
communautaire, ou présenter une attitude inspirante et un rayonnement positif dans leur milieu. Le lieutenant-gouverneur se réservait le droit de 
refuser toute candidature soumise. Six élèves de cinquième secondaire ont été nommés.  

Les candidats retenus pour ce prix prestigieux sont :
Aélia May-Ly Delêtre, Laure Jalbert-Drouin, Noémie Larouche, 
Anne St-Amand, William Dionne et Xavier Morneau.

Le 26 mai dernier, lors d’une cérémonie solennelle de remise  
des médailles, le gagnant a reçu une médaille honorifique à 
l’effigie de l’honorable J. Michel Doyon, 29e lieutenant- 
gouverneur du Québec.
 
Nous vous en faisons l’annonce officielle ce soir. De plus, le  
récipiendaire recevra une bourse de 200 $ offerte par la Caisse 
Desjardins du Centre de Kamouraska.

Mérite la Médaille du Lieutenant-Gouverneur du Québec et la 
bourse de 200 $ : Xavier Morneau.

FÉLICITATIONS À TOUS LES RÉCIPENDAIRES
DE LA DISTRIBUTION SOLENNELLE DES PRIX 2018!

LA DISTRIBUTION SOLENNELLE DES PRIX – LE 7 JUIN 2018 (suite)

Paul Martin, président
708, 4e Avenue, bur. 202 , La Pocatière, QC  G0R 1Z0

Tél. : 418 856-2566     Téléc. : 418 856-2696

logementsbellema@bellnet.ca
www.logementsbellema.ca

www.residencefunerairecaron.com

facebook.com/Familiprix-Saint-Pascal

www.brunet.st-jean-port-joli

www.logementsbellema.ca

www.deladurantaye.qc.ca

www.remax-quebec.com/fr/courtiers-immobiliers

http://residencefunerairecaron.com/accueil.html
https://www.facebook.com/Familiprix-Saint-Pascal-246434439043248/
https://www.brunet.ca/fr/trouver-pharmacie/chaudiere-appalaches/st-jean-port-joli.html
http://www.logementsbellema.ca/
http://deladurantaye.qc.ca/
https://www.remax-quebec.com/fr/courtiers-immobiliers/gilles.couture/index.rmx
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PORTRAIT « ASSEMBLÉE GÉNÉRALE »

VISITEZ LE SITE DE VOTRE AMICALE 
AU amicalecsa.com

ORDRE DU JOUR 
de l’assemblée générale 

annuelle 2018 :

1. Ouverture de l’assemblée
2. Élection d’un(e) président(e) et d’un(e)  
 secrétaire d’assemblée
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour
4. Lecture et approbation du procès-verbal 
  de l’assemblée générale du  
 19 septembre 2017.
5. Lecture et adoption des états financiers 
  de l’exercice 2017-2018
6. Rapport du président et suivis au  
 procès-verbal de 2017
7. Ratification des actes administratifs 
 posés par le conseil d’administration  
 au cours de l’année 2017-2018
8. Ratification des modifications aux  
 règlements généraux
9. Plan d’action 2018-2019
10. Élections au conseil d’administration
11. Commentaires et vœux de l’assemblée
12. Levée de l’assemblée

Pour informations supplémentaires: 

AMICALE DU COLLÈGE DE 
SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE
100, 4e Avenue, La Pocatière (Québec) 
G0R 1Z0
Téléphone : 1-877-783-2663, poste 229
 (418) 856-3012, poste 229
Courriel : amicale@leadercsa.com

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2018 
AMICALE DU COLLÈGE DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE

LE MERCREDI 19 SEPTEMBRE 2018, À 19 H
Vous êtes, par la présente, convoqués à votre assemblée générale annuelle le mercredi 
19 septembre prochain à 19h au local 172 du Collège de Sainte-Anne-de-La-Pocatière.

SIÈGES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AMICALE

www.mikes.ca/fr/restaurant/la-pocatiere www.uniprix.com/fr/saint-jean-port-joli

http://amicalecsa.com
https://www.mikes.ca/fr/restaurant/la-pocatiere/
https://www.uniprix.com/fr/succursales/damours-simon-et-letourneau-remi-saint-jean-port-joli
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153e cours 156e cours
Louise Caron

MODIFICATIONS AUX RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX
Article 22. Quorum et vote
Le quorum pour la tenue des assemblées du conseil d’administration est de neuf (9) administrateurs. Les questions sont décidées à la majorité des 
voix, le président n’ayant pas voix prépondérante au cas de partage des voix.

Modification proposée : 
Le quorum pour la tenue des assemblées du conseil d’administration est de sept (7) administrateurs. Les questions sont décidées à la majorité des 
voix, le président n’ayant pas voix prépondérante au cas de partage des voix.

Article 37. Expert comptable
Les livres de la corporation sont vérifiés chaque année, aussitôt que possible, à l’expiration de l’exercice financier par le vérificateur, nommé à cette 
fin par l’assemblée générale annuelle.

Modification proposée :
CONSIDÉRANT QUE l’article 37 des règlements généraux de la corporation stipule que les livres doivent être vérifiés annuellement par un  
vérificateur,

CONSIDÉRANT QUE le chiffre d’affaires annuel de la corporation, étant inférieur à 250 000 $, ne nécessite par conséquent aucune vérification de 
ses livres,

CONSIDÉRANT QUE la corporation veut avoir la latitude de décider à chaque année par résolution adoptée par l’assemblée générale de la forme 
de présentation de ses états financiers,

Article 37- États financiers
L’assemblée générale annuelle doit adopter à chaque année la forme de présentation des états financiers de la corporation soit par une mission 
d’examen par un expert comptable soit par des états financiers préparés à l’interne (états financiers maison).

L’assemblée générale annuelle des membres ou une assemblée spéciale convoquée à cette fin peut, pour un motif laissé à se discrétion, exiger 
une vérification des livres de la corporation pour un exercice financier  déterminé.

www.amisco.com

electriciens/st-roch-aulnaies www.garagedeschenesetfils.ca commerce/marie-turmel

http://www.amisco.com/fr/accueil.aspx
https://www.construction411.com/electriciens/st-roch-aulnaies/des-aulnaies-electrique/
http://www.garagedeschenesetfils.ca/
http://www.sfldeuxrives.ca/fr/commerce/marie-turmel
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PORTRAIT « NOUVELLE »

PORTRAIT « CHAPELLE »

PORTRAIT « NOUS ONT QUITTÉS »

DES NOUVELLES
DU 130E COURS
Lors du banquet de La Goulée du 5 mai dernier,  
plusieurs confrères du 130e cours et leurs conjointes, 
certains venus de Montréal, se sont joints à Léonard 
Lemieux pour souligner sa nomination à l’Ordre  
Painchaud.

Cette rencontre festive au vieux Collège prit l’allure d’un 
mini conventum et démontra encore une fois la cohésion 
et la vigueur des liens qui unissent ces anciens de la  
promotion de 1962.

CONCERT COMMÉMORATIF DU 100E ANNIVERSAIRE DE LA CHAPELLE DU 
COLLÈGE

En décembre et en mai dernier, l’abbé Hubert Lévesque racontait  
l’histoire de la chapelle du Collège : la construction, les événements 
entourant l’inauguration, etc. Il terminait son texte dans la revue de mai 
en disant : « Mais pour nous, les Anciens, en 2018, tout n’est pas fini. En 
effet, il faudrait bien trouver un moyen de rappeler le centenaire de cette 
belle chapelle dans laquelle nous avons passé tant d’heures pendant 
notre cours classique ou secondaire. ».

Comme le dit l’expression, ce n’est pas tombé dans l’oreille d’un sourd!  
L’Amicale du Collège est fière de vous annoncer la venue d’un concert  
d’orgue et de chant le vendredi 5 octobre prochain à 19 h 30 dans la chapelle 
qu’on pourra admirer grâce à des projecteurs aux couleurs vives. Les  
artistes invités seront le chanteur de réputation internationale Gino Quilico  
et l’organiste également connu en plusieurs pays, Jacques Boucher. Des 
textes lus par Judith Pelletier viendront ponctuer les diverses parties de ce 
concert pour alimenter la réflexion et le ravissement intérieur. 

Billets en vente dès maintenant, on vous y attend en grand nombre!

114e cours Gabriel Béland  Avril 2018
115e cours René Champagne Février 2018
115e cours Abbé Roger Bouchard Juillet 2018
119e cours Urgel Pelletier  Juin 2018
122e cours Guy Thériault  Juillet 2018
124e cours Guy Cloutier  Juillet 2018
125e cours Normand Landry  Mai 2018
129e cours Père Guy Soucy  Juillet 2018
133e cours Gilles Caron  Mai 2018

DONS IN MEMORIAM
Faire un don à l’Amicale ou au Fonds d’études Charles-François-Painchaud, 
c’est manifester son attachement au Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière et 
manifester son intérêt à la cause de l’éducation, garante de l’avenir.

L’Amicale du Collège souhaite aux familles éprouvées d’avoir la force, le cou-
rage et la foi afin de traverser cette épreuve qu’est la perte d’un être cher, 
avec le plus de sérénité possible. (Pour faire publier un avis de décès, veuillez 
contacter votre Amicale du Collège). Merci.



amicalecsa.com
15



Fête du Collège

amicalecsa.com
16

PRIX AMICALE 2018
ÉMILE GILBERT

136e COURS

PRIX RENÉ-RAYMOND 2018
ÉDITH LEBEL
176e COURS

PRIX 
ADRIEN-VAILLANCOURT 

2018
MARCEL LAMONDE

130e COURS

L’AMICALE DU COLLÈGE VOUS CONVIE,
LE SAMEDI 6 OCTOBRE 2018,  
À LA GRANDE FÊTE ANNUELLE DU COLLÈGE!

Bienvenue à toutes et à tous, élèves d’hier et d’aujourd’hui  
ainsi que membres du personnel. Votre Alma Mater a le cœur 
en fête et a besoin de vous!

PROGRAMME DES FESTIVITÉS 
8 h 30 à 9 h 30 Accueil des invités dans le hall d’entrée du Collège
9 h 30 Nos récipiendaires sont invités au Grand Salon 
10 h Cérémonie de la reconnaissance
11 h 15 Prise de photos
12 h Dîner à la grande cafétéria (service aux tables)

INVITATION À LA FÊTE DU COLLÈGE DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE
Coût par personne : 40 $ (taxes et service inclus) – service aux tables

Je désire réserver le repas pour __________ personnes TOTAL : _________$

        Chèque               Carte crédit          VISA              MASTER     

# ________/________/________/________/ Expiration : __________________     

Signature :____________________________________________

Nom et prénom  : ______________________________________ Promotion _________

Tél. : ________________________________________________

Note : Le montant de 40. $ qui vous est demandé pour le repas nous aide également à défrayer le coût des souvenirs 
que nous remettons à nos personnalités et plusieurs autres dépenses relatives à la réalisation de cette grande Fête. 

Amicale du Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière
100, 4e Avenue, La Pocatière (Québec)  G0R 1Z0

mois/année

Vous pouvez vous inscrire en communiquant avec Léonie par téléphone au  
418-856-3012 poste 229 ou par courriel à amicale@leadercsa.com pour les  
paiements par carte de crédit. Il est aussi possible de compléter le formulaire 
d’inscription et le retourner par la poste.

NOS RÉCIPIENDAIRES
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JOURNÉE RETROUVAILLES « GOLF & DÉLICES ET DÉCOUVERTES »

NOUVELLES EN VRAC DE LA JOURNÉE RETROUVAILLES – LE 15 JUIN 2018

Le top 3
1. Bernard Ouellet, Hans Jenkins, Denis Cormier et Daniel Kirouac;
2. CSA : Stéphane Lemelin, Martin Frenette, Carl Berlhumeur et François Landry;
3. Sophie Boutin, Daniel Pelletier, Maryo Chouinard et Gaétan Grondin.

Chaque participant du foursome gagnant a mérité un certificat cadeau d’une 
valeur de 75 $ au restaurant la Cohue de Québec. 

Délices et découvertes  
Cette année, un prix de participation était 
tiré parmi les participants de l’activité Dé-
lices et découverte. Henriette Roy Leclerc 
a remporté un panier cadeau de la phar-
macie Familiprix R. Paradis et M. Pelletier 
de Saint-Pascal.

Trou no 11 : le plus près du trou 
Chez les hommes : Guy-Michel Chénard et chez les femmes : Caroline Martin. Tous deux 
ont remporté deux droits de jeu au Club de golf Saint-Pacôme et un coffret cadeau de la 
marque Taylor Made.

Trous no 7 : le plus près du trou
Jean Grandmaison a remporté deux 
droits de jeu au Club de golf Royal Qué-
bec. Chez les femmes, le prix n’a pas 
été remporté, mais a été tiré comme 
prix de participation plus tard dans la 
soirée.

En plus d’un généreux donateur anonyme 
dans la catégorie 

« Partenaire – Collaborateur ». 

Merci à tous les commanditaires qui ont 
permis de faire de cette journée, 

une journée exceptionnelle!

Concours de putting 
Le grand gagnant du concours de putting est Daniel Lavoie qui a gagné un cours de golf avec Christian 
Turbide Golf Académie.
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JOURNÉE RETROUVAILLES « GOLF & DÉLICES ET DÉCOUVERTES »

PRIX DE PRÉSENCE
Voici la liste des prix de présence tirés pendant la soirée :

• Callaway : Sac de golf Ogio d’une valeur de 200 $;
• Callaway : Une casquette d’une valeur de 40 $;
• Capitole de Québec : 4 billets Saturday Night;
• Capitole de Québec : 1 certificat cadeau d’une valeur de 100 $;
• Club de golf de Saint-Pacôme : 2 droits de jeu;
• Tim Horton Côte-du-Sud : 5 cartes cadeaux de 20 $;
• Ameublement Tanguay : 2 cartes cadeaux de 100 $;

PHOTOS SOUVENIRS!

• Club de golf de Charny : Un laissez-passer d’un droit de jeu de  
18 trous pour 2 personnes avec voiture motorisée;

• Uniprix M.O. Girard et F. Lahoud : panier cadeau d’une valeur de 150 $;
• Don anonyme : 4 cartes cadeaux SAQ d’une valeur de 25 $;
• Club de golf Alpin : 2 fois 2 droits de jeu.

www.promutuelassurance.ca/fr/montmagnylislet

https://www.promutuelassurance.ca/fr/montmagnylislet
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JOURNÉE RETROUVAILLES « GOLF & DÉLICES ET DÉCOUVERTES »

DÉLICES ET DÉCOUVERTES – FIL ROUGE 
Par Paul Bernier, 136e cours

Même en milieu d’avant-midi et malgré 
un soleil éclatant en ce vendredi, le vent 
est encore frais à Saint-Pacôme. Notre 
groupe, formé d’une douzaine d’anciens 
et de conjointes, s’apprête à monter à bord 
de l’autobus. Thème de l’excursion : Fil 
Rouge. D’où vient cette expression? Jadis, 
tous les cordages des vaisseaux de la ma-
rine royale étaient tressés en incorporant 
de façon inextricable un fil de couleur qui 
servait ainsi à identifier formellement leur 
appartenance.

Mais aujourd’hui, c’est le fil du temps que 
nous sommes invités à remonter. Fil Rouge 
compte une série de circuits de découverte 
du passé, de la nature et de la culture d’une 
région. Chacun de ceux-ci est balisé par 
des panneaux qui interpellent le prome-
neur et lui présentent, en joignant photos et 
textes, des personnages, des événements 
ou des curiosités naturelles qui ont contri-
bué à son évolution ou font partie de son 
identité.

Notre tournée traversera trois localités : 
d’abord La Pocatière, ensuite Saint-
Pacôme et enfin Rivière-Ouelle. Nous  
aurons la chance d’avoir pour guides  
Doris Girard et son conjoint Christian 
Dionne (un ancien du 136e) qui ont participé 
activement à la conception et à la réalisa-
tion de Fil Rouge.

La Pocatière
Le premier arrêt, au quai de La Pocatière, 
nous emmène à la découverte des pre-
mières voies de communication – mari-
times, évidemment, avant l’ère des routes 
et chemins de fer. Nous débarquons  
ensuite dans ce carrefour de la pratique  
religieuse et de l’éducation formé par la 
cathédrale, le Collège, l’École d’agricultu-
re (ITA) et l’ancien couvent des sœurs de 
la Charité. Ce dernier, signe des temps, 
est devenu une résidence de personnes 
âgées. Profils de bâtisseurs (les abbés 
Charles-François Painchaud et François  
Pilote, Angélique Guy, enseignante),  
sinistres (deux feux au collège et un 
à l’église) et autres événements sont  
esquissés en quelques mots et images.

Saint-Pacôme
L’étape suivante inclut une pause dîner 
au Belvédère de la Croix à Saint-Pacôme, 
avec à nos pieds le somptueux paysage de 
la plaine de la rivière Ouelle. La thématique 
des panneaux présente d’abord la géogra-
phie : tourbière, cabourons, cours d’eau et 
saumon; on peut même voir de ce point de 
vue les effets du météorite de Charlevoix 
sur les montagnes de l’autre côté du fleuve. 
Elle touche aussi l’occupation humaine : 
peuplement du territoire, seigneurie concé-
dée en 1672.

Une fois l’œil et l’estomac rassasiés, nous 
redescendons au cœur de Saint-Pacôme à 
la rencontre de quelques personnages mar-
quants originaires du village ou reliés à lui : 
Mathilde Massé, deuxième femme méde-
cin au Québec, la famille Dionne en quatre 
générations de marchands, Jack Kérouac, 
qui disait en entrevue « Je suis un fils de 
Saint-Pacôme ». On revoit quelques mo-
ments tragiques; des inondations causées 
par des embâcles sur la rivière ont ravagé 
le bas du village à plusieurs reprises; la pre-
mière victime de la Guerre de 1914-1918 
est un homme tué par un gardien de pont 
armé; cruelle ironie, sa surdité l’empêchait 
d’entendre les cris de semonce. D’autres 
sont plutôt cocasses : un déraillement de 
train laissa un jour des éléphants du cirque 
Barnum circuler en pleine rue.

Rivière-Ouelle
Notre cueillette d’images mémorables n’est 
pas terminée. La troisième étape nous 
amène à la pointe de Rivière-Ouelle, à l’em-
bouchure du cours d’eau qui s’ouvre large-
ment sur le fleuve. Là, l’histoire se mêle à 
la légende, de la bataille contre les troupes 
de Phipps en 1690 et de la chasse au  
marsouin (aujourd’hui béluga) - consi-
déré à la fin comme un animal nuisible à 
cause de son alimentation en poissons - au  
personnage de « la Jongleuse », une  
supposée sorcière indienne dont on croit 
voir les traces de pas sur les formations  
rocheuses des alentours.

Sur les bords de la rivière que nous re-
montons maintenant, une nouvelle série de 
panneaux traite des activités économiques 

autour de l’eau : pêche à l’anguille, circu-
lation des goélettes. L’un de ceux-ci attire 
l’attention sur les vestiges d’anciens ponts 
enjambant la rivière, remplacés aujourd’hui 
par un ouvrage plus large et plus sécuritaire.

L’étape suivante nous amène au quai, site 
traditionnel d’activité estivale, mais aussi 
point de transbordement. Il y a d’abord la 
chapelle, ouverte au début du siècle à l’in-
tention des vacanciers. Plusieurs édifices 
se sont succédé et l’actuel est évidemment 
en changement de vocation. Pour sa part, 
le quai présente aujourd’hui une version 
raccourcie de celui qui pouvait à l’époque 
accueillir les vaisseaux à marée basse,  
tellement il s’avançait dans le fleuve. Il  
revêtait alors une importance économique 
stratégique : le chemin de fer venait y 
apporter directement des marchandises 
ou des produits chargés ensuite sur les  
bateaux. Il accueillait aussi un traversier 
en direction de Baie-Saint-Paul, avant que 
Charlevoix ne soit relié au reste du Québec 
par route ou chemin de fer.

Une des dernières images de la tournée est 
cette modeste école de rang, au bord de 
la route 132, que durant les années 1930 
des parents ont exigée et financée. Ainsi la 
boucle est bouclée. Le thème de l’éduca-
tion, qui nous avait accueilli dans nos pre-
mières étapes de la journée nous rattrape à 
la fin de celle-ci.

Cette journée dans les circuits de Fil Rouge 
nous a finalement donné l’occasion de  
rallier une série de bornes qui, en nous gui-
dant dans les méandres du temps comme 
dans ceux de la rivière Ouelle, contribuent 
à maintenir la mémoire de ces lieux.

[Pour qui souhaiterait en savoir plus sur 
ces itinéraires, sachez que le site www.
filrougeinc.com offre une version en ba-
ladodiffusion.]

Le groupe au Belvédère de la Croix à Saint-Pacôme
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BOURSES ART ORATOIRE PAINCHAUD
Lors de cette soirée, madame Marie-Claude Beaulieu, directrice générale 
de la Fondation Bouchard, a remis des bourses Art Oratoire Painchaud 
à vingt élèves méritants. Attribuées à chaque prestation gagnante pour 
chacune des catégories, ces bourses totalisent une somme de 1 375 $. 

Félicitations aux récipiendaires et à tous les élèves participants!

1re secondaire : Alexis Gagnon, Thomas Gamache, Myriam Anctil, Rachel Perreault ;
2e secondaire : Mara-Claire Cottinet, Alizée Richer, Marianne St-Pierre, Florence Larouche ;
3e secondaire : Gabrielle Caron, Florence Caron, Rosalie Drapeau, Emmanuelle Belley-Pelletier ;
4e secondaire : Emmanuel Brouillette, Ariane Castonguay-Chamberland, Justin Lévesque, Alexandre Dubé ;
5e secondaire : Mathieu Lévesque, Émilie Girard, Justin Kidd-Thomassin, Gabriel Legros.

BOURSES DE LA FONDATION PIERRE CHOUINARD
Pour une deuxième année monsieur Pierre Chouinard, ancien de la 138e promotion, actuaire de formation et initiateur de la Fondation 
Pierre Chouinard a fait don à la Fondation Bouchard de 15 bourses en mathématique totalisant un montant de 2 750 $. Celles-ci ont ainsi 
été remises lors de la soirée de distribution solennelle des prix qui a eu lieu le 7 juin dernier.

Monsieur Chouinard ne pouvant être présent lors de cet évènement, ces bourses ont alors été remises par un confrère actuaire en la personne de 
monsieur Étienne Brodeur qui a accepté avec plaisir d’agir à titre de représentant de cette Fondation.

Les bourses suivantes ont été remises :

PRIX D’EXCELLENCE EN MATHÉMATIQUE

En 1re et 2e secondaire, remportent ces bourses de 150 $ 
chacune : Rosemarie Caron et Florence Larouche.

En 3e secondaire, remporte cette bourse de 250 $ : 
Constance Cullen.

Pour chacun des cheminements de mathématique, CST 
et SN, remportent ces bourses de 300 $ en 4e secon-
daire et de 350 $ en 5e secondaire : Charlie Dionne, 
Maxence Pelletier-Lebrun, Maxime Lagacé et Laure  
Jalbert-Drouin.

PRIX DE PERSÉVÉRENCE EN MATHÉMATIQUE

De 1re à 5e secondaire, remportent ces bourses de  
100 $ chacune : Sarah-Ève Gignac, Maude Clavet,  
Lily Rose Surprenant, Marie-Lou Pilon, Thomas Lizotte, 
Laurence Baker et Maxime Thériault.

CONCOURS PROVINCIAL DE L’ASSOCIATION MATHÉMATIQUE DU QUÉBEC

La Fondation Pierre Chouinard offre également une bourse de 200 $ à l’élève qui s’est classé premier parmi les participants du Collège à ce  
concours provincial.

Remporte cette année cette bourse : Philippe Morneau.
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MOT DU PRÉSIDENT 
DE LA FONDATION BOUCHARD
Par Sylvain Thiboutot, 148e cours

La Fondation Bouchard est née en 
1970 de l’initiative d’un petit groupe 
de personnes mobilisées par la même 
volonté, celle de faire perdurer dans le 
temps, un enseignement secondaire 
privé de qualité à La Pocatière et aussi 
de former des citoyens responsables  
et dynamiques qui amèneront une con- 
tribution notable à leur communauté. 

Quarante-huit ans plus tard, cette  
Fondation, que j’ai l’humble honneur 

de présider, s’active encore à maintenir cette mission bien vivante. 
Effectivement, la raison d’être de la Fondation Bouchard a été et est 
toujours d’apporter son soutien financier au Collège afin qu’il puisse 
maintenir un enseignement secondaire de qualité. 

Ce soutien financier est alimenté par les intérêts générés à partir 
d’un fonds qui approche actuellement les cinq millions de dollars. Ce 
fonds est l’héritage que nous ont légué les administrations précé-
dentes, et nous nous efforçons de le préserver et même de le faire 
croître. C’est généralement par les dons testamentaires que nous 
recevons d’anciens élèves du Collège que ce fonds se bonifie.

Afin de réaliser notre mission, nous disposons d’une permanence 
qui assure, d’une part, la gestion quotidienne de notre fondation et, 
d’autre part, soutient le conseil d’administration dans l’organisation 
d’activités bénéfices. Notre organisation se finance uniquement par 
deux sources de revenus : l’organisation d’activités bénéfices et les 
cotisations des membres. 

La Fondation Bouchard compte, bon an mal an, 75 membres. 
Ces personnes intéressées à la survie de notre Alma Mater nous  
appuient dans l’accomplissement de notre mission. Ce réseau pour-
rait facilement croître et c’est l’objectif que s’est donné le conseil 
d’administration pour la prochaine année. Nous souhaitons attein- 
dre la centaine de membres d’ici la fin de l’année 2018. Vous  
serez invités dans les prochaines semaines à adhérer à la  
Fondation Bouchard. Par un petit investissement d’une centaine de 
dollars annuellement, vous nous aiderez à rendre bien vivante l’œu-
vre de la Fondation, vous serez informés de nos activités et de celles 
du Collège et un reçu pour don de charité vous sera remis.

Si la cause de la Fondation Bouchard et du coup celle du Collège 
vous tiennent à cœur, n’hésitez pas à communiquer dès maintenant 
avec notre directrice générale, madame Marie-Claude Beaulieu, afin 
de devenir membre et rejoindre les 75 personnes qui comme vous 
portent le CSA dans leur cœur!

Sylvain Thiboutot, président

MOT DE DÉPART
Par Louise Lacoursière, 155e cours

Chers membres, amis et donateurs 
de la Fondation Bouchard,

Comme vous l’annonçait monsieur 
Sylvain Thiboutot, président de la 
Fondation Bouchard, dans la dernière 
édition de l’Union Amicale, j’ai accep-
té de relever de nouveaux défis à titre 
de conseillère aux communications 
et au développement touristique à la 
Ville de La Pocatière.

Ce fut un plaisir et un honneur de diriger la Fondation Bouchard 
pendant 10 ans. Cette expérience m’a permis de rencontrer 
des gens intéressés et intéressant… et parfois même des gens 
d’exceptions. Un grand merci d’abord aux différents administra-
teurs de la Fondation, pour leur confiance, mais également pour 
leur grande implication dans l’atteinte des objectifs et dans la  
réalisation de la mission de la Fondation Bouchard. 

Un merci également aux enseignants, au personnel non ensei- 
gnant, au personnel administratif et aux entraineurs qui œuvrent 
dans notre magnifique école et auprès de nos élèves. Vous faites 
un travail colossal et, grâce à vous, nous avons pu traverser 
les dernières années qui, disons-le, n’ont pas été de tout repos. 
Je garde un souvenir de chacune et chacun d’entre vous et je  
suis confiante pour l’avenir de notre magnifique institution d’en-
seignement.

Merci à l’équipe de direction du Collège, particulièrement à  
monsieur Martin Frenette avec qui j’ai eu le plaisir de travailler 
plus étroitement, pour le partenariat instauré avec la Fondation 
Bouchard. Nous sommes des alliées dans la réalisation des défis 
actuels et futurs du merveilleux monde de l’éducation et il faut qu’il 
en demeure ainsi.

Un immense merci aux membres, amis et donateurs de la  
Fondation Bouchard pour votre fidélité, votre générosité et  
votre implication dans les activités de financement de la  
Fondation. Votre appui est essentiel pour l’atteinte de nos engage-
ments envers le Collège.

J’ai quitté mes fonctions de directrice générale de la Fondation 
Bouchard… mais non la cause. Je serai toujours une ambas-
sadrice de la Fondation Bouchard et de mon Alma Mater, en tant 
que fière ancienne de la 155e promotion. Ce n’est donc qu’un au 
revoir… 

Louise
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160e cours

MOT DE PRÉSENTATION  DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
DE LA FONDATION BOUCHARD
Chers lecteurs et 
lectrices,

Pour ceux et celles 
qui ne me connais-
sent pas, je suis la 
nouvelle directrice 

générale de la Fondation Bouchard qui a pris 
la relève de madame Louise Lacoursière. 
En tant qu’ancienne élève qui a fréquenté 
le Collège et où mon père Gilles a enseigné 
pendant de nombreuses années, vous comp-
rendrez que cette école revêt une importance 
particulière à mon cœur et à mes yeux.

Ayant œuvré pendant plus de quinze ans en 
travail social comme intervenante jeunesse, 
coordonnatrice d’un programme d’action 
communautaire, formatrice à la Direction ré-
gionale de la Santé publique de la Capitale 
nationale, et après avoir possédé ma propre 

BOURSES DES SPORTS DE COMPÉTITON
Cette bourse « étudiant-athlète » existe déjà depuis quelques années au niveau 
des sports de compétition grâce à la générosité de la Fondation Bouchard, des 
Impressions Pro-Design, des anciens du 181e cours et du syndicat des éduca-
teurs non-enseignants du Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. Grâce à leur 
appui financier, nous sommes en mesure de souligner l’importance d’exceller en 
sport sans négliger ses études.

En soulignant les efforts fournis par ces élèves dans le sport de compétition, 
nous démontrons que ceux-ci peuvent arrimer réussites scolaire et sportive.

Ainsi, quatorze bourses de 50 $ ont été décernées aux athlètes qui ont obtenu  
la meilleure moyenne générale et qui ne présentaient aucun échec à leur  
dossier académique au terme de la deuxième étape. Par cette reconnaissance, 
nous voulons signaler leur performance tant en classe que sur le terrain.

entreprise pendant près de dix ans, me voilà 
de retour dans la belle région où se trouvent 
mes racines et mes souvenirs d’enfance dont, 
entre autres, celui de mon passage au Collè-
ge de Sainte-Anne.

Après plus de deux ans où j’ai siégé au 
conseil d’administration à titre de vice-pré-
sidente de la Fondation Bouchard, on m’a 
offert ce formidable défi qui consistait à 
prendre la direction générale. Effectuer un 
retour par la grande porte du Collège et me 
joindre à cette famille élargie se veulent un 
immense privilège et une marque de con- 
fiance, par lequels j’ai accepté de m’y joindre. 
Participer et contribuer à poursuivre la 
mission de la Fondation tout en créant de 
nouvelles activités ainsi qu’en réalisant 

de nouveaux projets sont des motivations  
personnelles qui visent à assurer la péren-
nité du Collège et à faire en sorte que cette  
institution demeure choisie par les jeunes et 
leurs familles.

Au cours de la prochaine année, je travaille-
rai à mettre en place certaines réalisations et  
à initier de nouveaux projets, lesquels vous 
seront mentionnés lors de la prochaine 
rentrée scolaire.  

Cordialement, 

Marie-Claude Beaulieu 
Directrice générale de la Fondation Bouchard

Marie-Claude Beaulieu, directrice générale de la Fonda-
tion Bouchard, a remis ces bourses à Edward Desrosier, 
Angélique Caron, Benjamin Fournier, Rosalie Packwood, 
Olivier Grégoire, Rose-Marie Caron, Léonne St-Pierre, Flo-
rence Larouche, Frédéric Fournier, Florence Caron, Philippe  
Morneau-Cartier, Maude Labrecque, Jordan Jalbert-Ross et 
Ariane Dumais. 

www.teknion.com www.cafeazimut.ca www.caronindustries.com

http://www.teknion.com/can/fr
http://www.cafeazimut.ca/menu
http://www.caronindustries.com/
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COCKTAIL DÎNATOIRE AU DÔME DU 
COLLÈGE-SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE
La Fondation Bouchard est fière de vous annoncer la tenue d’un nouvel 
événement dès l’automne soit le jeudi 29 novembre 2018. 

• Formule 5 à 7 et ambiance jazz
• Sushis, autres bouchées avec chefs sur place 
• Places limitées à 150 personnes 
• Billets en vente dès septembre prochain

Nous vous annoncerons le projet à réaliser au retour des classes.

En espérant vous compter parmi nous! 

Pour information, bien vouloir communiquer par téléphone avec 
Marie-Claude Beaulieu au 418-856-5752 ou par courriel :
fondationbouchard@leadercsa.com.

GOULÉE 2019
Nous vous invitons à mettre la 
date du samedi 4 mai 2019 

à votre agenda qui soulignera 
la 43e édition de la Goulée de 

l’amitié et de la reconnaissance.

Gastronomie, philanthropie, sentiment 
d’appartenance et agréables rencontres 

seront au rendez-vous.

ERRATUM
Dans la revue de mai 2018, à la page 21 dans l’article « Un encan silencieux qui fait du bruit », un remerciement pour un donateur a été omis. Il 
s’agit de Rona Camille Dumais de Saint-Pascal pour son prix offert.

Mille excuses!

www.facebook.com/boulangerielapocatiere

mallette.ca/les-gens/saint-pascal

www.desjardins.com

www.umanomedical.com

www.norampac.com

www.graphie222.com

https://www.facebook.com/boulangerielapocatiere/
http://mallette.ca/les-gens/saint-pascal/
https://www.desjardins.com/fr/votre_caisse/accueil.jsp?transit=81520124
http://www.umanomedical.com/
http://www.norampac.com/
http://www.graphie222.com/
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C’est un grand honneur pour moi de recevoir
cette décoration dans ce lieu mystique qui, 
inévitablement, me ramène en mémoire 
mes années d’études dans ce Collège. Des 
souvenirs partagés avec mes amis du 155e 
cours, dont plusieurs sont ici aujourd’hui 
et que je salue. Des années passées avec 
des personnes qui ont contribué à faire de 
moi ce que je suis. Quelque 30 ans plus 
tard, voilà que j’ai l’occasion d’en remercier  
quelques-uns qui sont ici aujourd’hui: Mme 
Louise Massé, M. Gérard Massé, M. Marcel 
Lamonde, l’abbé Hubert Lévesque qui ont 
été mes enseignants. Martine Dubé, Guy  
Bilodeau et mon grand-frère Jean-Pierre qui 
ont été mes animateurs de vie étudiante. 
Monsieur Marcel Mignault qui était le respon-
sable de la bibliothèque.

Se trouvent également dans cette salle,  
plusieurs de mes collègues de travail. Ce sont 
des personnes qui partagent mon quotidien 
et qui me donnent le goût de performer. Mon 
bonheur est d’autant plus grand du fait que je 
reçois cette décoration devant des personnes 
qui me sont chères. Bien sûr mon amoureux, 
mes enfants et leurs conjoints, une partie de 
ma famille, quelques amis précieux.

Mon histoire est somme toute banale. Je suis 
rentrée à l’école à la maternelle. À mon pre-
mier jour d’école, j’ai presque failli décrocher 
lorsque l’on m’a confisqué ma suce et ma 
doudou. Ce fut un triste constat : l’école n’était 
pas tout à fait adaptée à mes besoins. Ce petit 
désagrément (qui pour moi était une vérita- 
ble catastrophe) m’a obligée à m’adapter… 
Ce fut le premier de plusieurs apprentissages 
réalisés entre les murs des différentes insti-
tutions scolaires que j’ai fréquentées. Je suis 
donc entrée dans le monde de l’éducation à  
5 ans, et je n’en suis jamais ressortie.

J’ai eu de la chance. Mon parcours scolaire 
a été beaucoup plus simple que celui de bien 
des gens. Pas de difficulté d’apprentissage, 
pas de difficulté d’intégration, une motiva-
tion et une implication, parfois à géométrie 
variable, mais quand même toujours pré-
sentes, un milieu familial aimant avec des 
frères et sœurs qui m’ont servi de modèles 
à bien des égards. Et bien qu’il me soit arri-
vé à quelques moments de tester certaines 
limites du personnel du Collège, j’ai toujours 
senti que j’avais une place dans cette école et 

que l’on voyait en moi un certain potentiel.  Et 
ça, croyez-moi, ça n’a pas de prix. Pour tous 
ces jeunes qui passent par cette période de 
doute, d’opposition et de remise en question, 
avoir le soutien de personnel dévoué, avoir 
des enseignants passionnés, avoir des acti-
vités étudiantes qui invitent au dépassement 
comme c’est le cas dans cette institution, ça 
fait une différence.

J’ai décidé de consacrer ma carrière au  
niveau de l’enseignement collégial car je 
me trouve bien, entourée de jeunes adultes.  
Chaque année, je vois des jeunes qui arrivent 
au Cégep et qui, en l’espace de 2 ou 3 ans, en 
ressortent transformés. Je me suis toujours 
donné le défi de voir chaque étudiant comme 
étant une personne unique, avec un poten-
tiel à développer. Ces jeunes m’apportent 
beaucoup. J’aime leur différence, j’admire 
leur audace, j’accepte leurs erreurs, je crois 
à la 2e chance. En éducation, le pouvoir  
d’influence est immense : c’est le pouvoir de 
donner confiance autant que celui de la bri-
ser. C’est notre devoir d’accompagner des 
jeunes, chacun à notre façon. La mission 
de la Fondation Bouchard est en droite ligne 
avec mon propos, d’où l’importance de conti-
nuer à la soutenir.

Le travail a toujours occupé et occupe encore 
une très grande place dans ma vie. Mes  
enfants ont appris très tôt le sens de la 
débrouillardise. Ils ont subi beaucoup trop 
souvent mes absences et mes retards. Ils 
ont compris et accepté cette situation et je 
les en remercie profondément. Marie-Hélène, 
Isabelle, Marie-Pier, Philippe, vous êtes main-
tenant des adultes accomplis et aucun mot 
n’est assez puissant pour traduire toute la 
fierté que j’ai pour chacun de vous.

J’ai eu la chance d’avoir des parents qui, 
bien qu’ils n’aient pas reçu beaucoup 
d’instruction, ont toujours cru profondément à  
l’importance de l’éducation. Leurs moyens 
financiers étaient très limités. Ils ont fait bien 
des sacrifices pour nous permettre, à mes 
sœurs, mes frères et moi-même d’étudier ici 
au Collège. Je ne peux donc pas m’empêcher 
de penser qu’en ce moment même… ils se  
tapent dans les mains. Ils doivent être pas mal 
fiers. Je ne peux malheureusement pas leur 
remettre cette médaille qui leur reviendrait 
tout naturellement. Mais, depuis que j’ai  

accepté l’invitation de la Fondation Bouchard, 
j’entends mon père me chuchoter à l’oreille : 
« passe au suivant, donne un sens à cette 
marque de reconnaissance que tu reçois  
aujourd’hui ».

Alors, le suivant se trouve… deux générations 
plus tard. Le suivant, c’est une toute petite 
fillette qui s’appelle Marilou. Du haut de ses 
trois ans, elle a fait sa place au sein de notre 
famille. Elle a toute la vie devant elle. Elle est 
bien insouciante pour le moment.  Elle ne le 
sait pas encore, mais elle devra faire preuve 
de dépassement, d’engagement, de courage, 
elle devra sans doute fournir bien des efforts 
pour réaliser ses rêves. À travers cette mé-
daille, je souhaite qu’elle y voie la valeur que 
j’accorde au fait de s’accomplir dans la vie, 
peu importe les choix qu’elle fera. Elle ne le 
comprend pas aujourd’hui, mais cette mé- 
daille, que je lui remettrai, symbolisera ma 
façon particulière de lui tenir la main et de 
l’encourager à se relever, à continuer et à se 
dépasser tout au long de sa vie. Il en sera de 
même pour mes futurs autres petits-enfants.

Je ne peux terminer sans faire un clin d’œil 
à mon amoureux. Merci, Claude, pour ton 
sens de l’humour hors du commun qui me 
surprend toujours, merci d’être là dans mes 
bons jours comme dans mes « moins bons 
jours ». Tu es toujours là pour m’encourager 
et me conseiller sans jamais tomber dans 
la complaisance. J’ai la chance de travailler 
dans le même établissement que toi. Vous en 
conviendrez, il s’agit d’une chance pour moi, 
mais moins pour lui qui doit supporter quoti- 
diennement le poids de la place que j’occupe. 
Il le fait avec beaucoup de cran. 

Merci aux membres de la Fondation Bouchard 
de m’avoir choisie. Je prends cette reconnais-
sance comme un encouragement à continuer 
mon travail. 

ALLOCUTION DE 
MADAME MARIE-CLAUDE DESCHÊNES
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MAXIME BOSSINOTTE, vice-président
85, Route 230 Ouest
Sainte-Anne-de-la-Pocatière  (Québec)  G0R 1Z0

T : 418 856-6666  ou 418 714-4623
maxime@materiauxdirect.com

179e cours

ALLOCUTION DE 
MONSIEUR LÉONARD LEMIEUX
Madame Lacoursière,  pour parodier la réplique de Don Rodrigue au  
deuxième acte du Cid de Corneille,  je vous dirai d’entrée de jeu :  
« Ôtez-moi d’un doute ». En invitant un cinquième ancien du 130e cours 
à recevoir l’Ordre Painchaud, le Collège se serait-il engagé dans une  
démarche de repentance, aurait-il quelque rigueur à se faire pardonner 
de la part de cette promotion? 

La petite histoire de l’Alma Mater a certes retenu que nous avons été 
parmi les derniers vrais de vrais finissants dans la vingtaine à mûrir sous 
la férule d’un règlement spartiate, à porter jaquette pour dormir dans une 
chambre privée de soixante-dix avec le privilège ad libitum d’un bain de 
pieds à température subarctique. 

Il est vrai aussi qu’à notre dernière année de pensionnat, nous avons 
vécu la construction de la nouvelle aile de services, piscine et bibliothè-
que, période trouble au sujet de laquelle nous nous bornerons à dire 
que la patience de nos professeurs et la nôtre ont été durement mises 
à l’épreuve dans une lutte continuelle contre le vacarme des marteaux 
piqueurs et des béliers mécaniques. Quoi qu’il en soit, ce Collège nous a 
fait trop de bien pour en dire du mal et il serait malséant d’en garder ressentiment, surtout en pareille occasion.  

Cette marque de reconnaissance et d’amitié que me témoigne  aujourd’hui la Fondation Bouchard, je veux la partager d’abord avec des maîtres 
qui ont provoqué l’étincelle de l’éducation, l’abbé Benoît Garon en Éléments latins et Gérard Pelletier en Belles-Lettres; je me dois de la partager 
avec ces professeurs laïques de la première heure qui m’ont soutenu et accompagné en début de carrière, MM. Marcel Michaud, Jean Foster, 
Clovis Arsenault, Daniel Langevin et Gaston Gaudreault. Je suis redevable aussi à mes confrères du 130e, la plus incroyable cohorte de talents 
qui se puisse rencontrer, qui après soixante ans conserve des liens d’amitié uniques dans l’histoire de ce Collège et qui sera toujours, dans tous 
les sens du mot, une promotion canon. Le mérite en revient  en outre à ces quelque cinq mille adolescentes et adolescents qui en trente-cinq ans 
d’enseignement m’en ont appris tout autant que j’ai pu leur en montrer. 

Enfin, toute ma gratitude s’adresse à une épouse et à deux filles qui, trop souvent hélas, ont dû se contenter de la portion congrue d’une  
énergie et d’une écoute que j’employais ailleurs. Ayant déjà abusé de votre patience, je me risquerai toutefois à refiler un secret aux jeunes anciens 
et à ceux qui suivront : cultivez, entretenez les liens d’amitié formés en ces murs, ainsi quand viendra le temps de descendre du train de la vie 
professionnelle, il y aura quelqu’un pour vous attendre sur le quai de la gare. 

Alors vous prendrez toute la mesure de l’adage latin « Amicus certus in re incerta cernitur », l’ami véritable est celui qui vous accompagne quand 
le temps est à l’orage.

www.kamcoinc.com www.materiauxdirect.com www.arpentagecds.com

http://www.kamcoinc.com/
http://materiauxdirect.com/
http://www.arpentagecds.com/
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Martin RoyerBenoît Royer

418 852-2710

148e cours 155e cours

Dès mes premières années d’école primaire, quand je ne respectais pas les consignes, mon père 
aimait me lancer à la blague : « Myriam place-toi, parce qu’on va t’envoyer pensionnaire au mois de 
septembre! »  Cette blague, il me la faisait souvent, le plus souvent devant la visite et avec toujours  
autant d’amusement dans le regard. Ça m’amusait moi aussi, fan numéro 1 des jokes de mon père. 

Mais la fameuse blague prend une tournure on ne peut moins attendue à l’automne de mon  
secondaire I. J’étudie alors à la polyvalente de Rimouski. Un soir, en apparence comme tous les 
autres soirs, mes parents m’annoncent, contents, que, tout comme mon frère Martin qui est déjà au  
Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière en secondaire 5 et qui adore ça, je m’en vais pensionnaire 
au mois de septembre. « Ben voyons », que je me dis « c’était une blague ça. Juste une blague!.. ». 
Je ne sais pas trop quoi en penser à ce moment-là. J’ignore si c’est une bonne ou une mauvaise nouvelle. 

Mes petites amies à Rimouski n’en croient pas trop leurs oreilles, elles me demandent en boucle : Mais pourquoi? -  Qu’est-ce t’as fait? - Mon 
père dit que le pensionnat, c’est pour les cas problèmes!.. Bref, mes voisins n’y comprennent rien et ont l’air de trouver que mes parents sont des  
hurluberlus snobinards sur la dérape. Pis moi, pour avoir l’air cool, je leur réponds, on ne peut moins sûre, que « j’ai hâte », que ma mère dit que 
je vais tripper comme au camp de vacances et qu’au moins là, j’aurai de vrais bons profs et beaucoup plus de fun à étudier. 

Première étape douteuse de ce changement de vie : je dois interrompre mes vacances estivales pour aller étudier au Collège deux semaines. Oui. 
Deux semaines intensives!  Parce que comme j’arrive en secondaire 2, je dois me mettre à jour en latin.  - En quoi? Ben voyons? Pourquoi du 
LATIN? Je rêve pas on est en ‘87. Pas en ‘87 AVANT JESUS-CHRIST!  Heille, pis là, la face des voisins...  J’pense que c’est la première fois que 
j’ai compris clairement de quoi pouvaient avoir l’air des regards d’aberration.

Et finalement, les voisins le croiraient « zéro » mais....j’ai trippé! Sur le latin, pas spécialement, quoi que ça avait quelque chose d’amusant, mais je 
suis tombée sous le charme de notre splendide école; sa force tranquille, son âme rassurante et inspirante, ses mille et un recoins, ses cachettes, 
l’écho de ses longs corridors qui semblent ne jamais prendre fin.

J’ai croisé des êtres bienveillants et intéressés, m’y suis fait des amis tout aussi émerveillés que moi par l’aspect inusité et prometteur de l’aventure 
qui s’offrait à nous. 

Je suis revenue chez moi en ayant hâte que l’été finisse, en ayant tellement hâte d’utiliser le premier billet vert de mon carnet de 10 allers-retours 
Rimouski-La Poc de la défunte compagnie Voyageur. Dans mon nez subsiste encore l’odeur impérissable du désodorisant de toilette cheap mêlé 
à la fumée autorisée des Du Maurier. 

J’ai finalement vécu quatre années marquantes où l’envie de la réussite s’ancrait en nous de façon aussi naturelle qu’évidente. Ici j’ai eu le droit 
de rêver, de créer, j’ai eu le droit de me tromper, de recommencer, ici j’ai croisé des mentors inspirés qui ont cru en moi et qui ne m’ont pas laissée
baisser les bras quand c’était difficile. Ici j’ai appris qui j’étais, et qui je rêvais de devenir. Ici on m’a appris que j’étais capable de tout. 

J’aime cette école comme ma chambre d’enfant. J’aime cette école presque autant que mes parents. Et quand je retourne à Rimouski, j’aime aussi 
beaucoup la franche admiration qui luit dans les regards admiratifs de mes anciens voisins. 

Merci du fond du cœur pour cet honneur. Mais comme aurait dit mon père : « C’était pas nécessaire »!

ALLOCUTION DE 
MADAME MYRIAM LEBLANC

facebookdecoration-Armand-St-Onge www.fclventilation.ca

https://www.facebook.com/pages/D%C3%A9coration-Armand-St-Onge-inc/221694751322153
http://www.fclventilation.ca/
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Lorsque j’ai reçu la missive pour m’inviter à faire partie des membres de l’Ordre  
Painchaud, c’est certainement un grand sentiment de fierté qui m’a envahi mais aussi un 
sentiment de gêne devant ce bel honneur. Je vous en remercie encore.

J’ai toujours porté le Collège dans mon cœur… pour sa mission et ses valeurs au mo-
ment les plus cruciaux de notre vie, au passage de notre adolescence où nos choix sont  
déterminants. Cette mission et ces valeurs nous ont été enseignés et transmis dans un 
milieu de vie serein et harmonieux. 

Merci donc à ces enseignantes et enseignants, à tous ceux qui ont gravité autour d’un 
projet éducatif aussi enrichissant. 

Un projet éducatif qui se traduit par un encadrement scolaire rigoureux, évidemment, mais qui va au-delà de la formation sur les bancs d’école 
par ses valeurs transmises, afin de permettre à l’adulte en devenir de s’accomplir, orienté dans ses choix judicieux qui forgeront son avenir.  
Un environnement propice à la naissance de nos nouveaux leaders. 

Heureusement, ce milieu m’a permis de me réaliser à ma pleine valeur devant ses projets de vie et de comprendre que je voulais aussi faire la 
différence à ma façon dans ce monde qui s’ouvrirait à moi. 

Interpelé par mon implication à la vie étudiante et son mieux-être, j’ai pris goût à me démarquer et à vouloir offrir le meilleur de moi-même pour 
laisser ma marque. Développant ainsi une conscience naturelle vers l’amélioration du bien-être de notre société. Voilà l’héritage que j’ai reçu de 
mon passage au Collège.

C’est assurément la voie dans laquelle le Collège m’a guidé. L’implication dans mon milieu de vie et l’ouverture à la réalisation de projets qui me 
permettront de me réaliser et de côtoyer une forme de réussite ouverte sur les collectivités. Un enseignement reçu qui continue de guider ma vie.

Aujourd’hui je désire encore faire ma part et m’associer davantage à la pérennité de cette mission de mon Alma Mater. 

Il est primordial d’assurer à nos jeunes l’éducation, l’encadrement et les ressources dont ils ont besoin pour favoriser leur plein épanouissement.

Pour l’instant, je vous invite à prendre part au cocktail de La Goulée de l’Amitié qui se déroulera à la suite de cette cérémonie. J’aimerais alors  
que vous portiez une attention particulière à mon allocution de bienvenue. J’aurai l’occasion de vous expliquer de quelle façon, concrètement, 
je souhaite que ces valeurs de respect, du sens des responsabilités, d’autonomie et d’engagement puissent faire partie, encore et toujours, du 
paysage de cette institution qu’est le Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière. 

À vous tous qui êtes passés par notre Collège, je vous 
demande de ne pas oublier ses valeurs et sa mission  
et de vous souvenir de l’influence qu’ils ont eue sur  
vous, tout au long de votre vie. Tout comme moi, vous 
comprendrez que l’essentiel du message, ainsi que le 
souvenir de l’éducation reçue de notre Alma Mater, réside 
sur les bases mêmes d’un projet de société constructif  
dont la source intarissable est de faire jaillir l’excellence 
dans son milieu.

Encore une fois, merci et je me sens honoré de me savoir 
reconnu parmi les Fils de Sainte-Anne!

ALLOCUTION DE 
MONSIEUR GUY PELLETIER
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Je vous dis ceci : « Ne doutez jamais!  
Continuez votre œuvre qui se perpétue  
maintenant depuis plus de 190 ans! Les  
générations passées et futures ne peuvent  
et ne pourront que vous en remercier! »

Je suis heureux ce soir de me joindre à vous 
pour célébrer les grandes amitiés qui se  
sont formées et succédées à l’intérieur et à 
l’extérieur de ces murs. 

J’ai accepté cette présidence d’honneur de la 
Goulée de l’amitié 2018 car je crois au Projet 
éducatif du Collège qui a rejailli de ces murs 
par la naissance de tant de « Leaders » dans 
différentes sphères de notre société.

Permettez-moi cependant de définir, à ma 
façon, ce que je considère être le vérita- 
ble projet éducatif du Collège : C’est-à-dire :  
« Un encadrement qui, au-delà de la formation 
sur les bancs d’école, permettra à l’adulte en  
devenir de s’accomplir. Un milieu de vie qui, 
par l’enseignement du sens des respon-
sabilités et du respect d’autrui, favorisera  
l’émergence des nouveaux leaders de notre 
société ».

C’est particulièrement cette voie que j’ai  
choisie et dans laquelle le Collège m’a guidé. 
La possibilité de m’impliquer dans mon milieu 
de vie et de m’ouvrir à la réalisation de  
projets qui me permettront de me réaliser et 
de côtoyer une forme de réussite ouverte sur 
les collectivités. Un enseignement reçu qui 
m’est cher et qui d’ailleurs continue de guider 
ma vie.

Il est donc primordial d’assurer à nos jeunes 
l’éducation, l’encadrement et les ressources 
dont ils ont besoin pour favoriser leur plein 
épanouissement.

C’est dans cet esprit que je désire profiter 
de cette tribune pour vous dévoiler ce soir 
un projet qui me tient à cœur et qui saura, je  
l’espère, perpétuer cette mission si chère 
à mes yeux qu’est celle enseignée par le  
Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière.

Sachant qu’on m’inviterait aujourd’hui à  
joindre l’Ordre Painchaud, et surtout honoré 
d’en être le récipiendaire, je voulais en faire 
encore d’avantage pour notre Alma Mater.

Dans les dernières semaines, j’ai rejoint  
plusieurs de mes anciens collègues du 153e 

cours afin de leur vendre l’idée de soutenir la 
pérennité de la mission du Collège. 

J’ai donc pris mon bâton de pèlerin et en- 
semble nous avons décidé de créer le  
« Fonds des anciens du 153e cours » visant 
à distribuer des bourses d’études aux familles 
dans le besoin et ainsi favoriser l’accès à un 
projet éducatif de qualité pour un plus grand 
nombre de jeunes étudiants en leur permet-
tant de joindre les rangs du Collège.

J’ai donc le plaisir, au nom des Anciens du 
153e cours, de vous annoncer ce soir que 
c’est, pour l’instant, plus de 10 000 $ an-
nuellement en bourses d’études qui seront 
allouées grâce à la création de ce fonds, 
soit plus d’une dizaine de bourse d’études à 
distribuer à perpétuité chaque année par les 
anciennes et anciens du 153e cours.

Grâce à la participation en primeur de  
certains des anciens du 153e cours, nous 
avons recueilli à ce jour un montant de  
149 500 $ qui servira à capitaliser ce nouveau 
fonds.

Permettez-moi ce soir de prendre quelques 
minutes de votre temps pour vous présenter 
les instigateurs et généreux donateurs de ce 
fonds, sans qui tout cela n’aurait été possible.

Parmi les instigateurs du fonds de niveau 
BRONZE qui se sont joints à cette initiative :
M. Louis Laganière ;
Le Dr Marcel Guay ;
M. Jean-Louis Michaud ;
M. Réjean Poitras, des Industries Amisco.

Parmi ceux du niveau ARGENT :
M. Bruno Morin, président de Graphie 222 inc. ; 
M. Alex Brisson, président et chef de la  
direction de Norda Stello ;

Au niveau OR, on retrouve à titre d’investi- 
gateurs du fonds :
M. Jean Bélanger, président et chef de la  
direction de Premier Tech ;
Et moi-même.

Ça ne s’arrête pas là! Nous ouvrons donc  
aujourd’hui les portes à tous ceux qui 
voudraient joindre les rangs et contribuer 
au Fonds des anciens du 153e cours. Dans 
les jours qui suivront, nous inviterons donc 
nos consœurs et confrères à ajouter leurs  
contributions et, qui sait, faire passer je  
l’espère, la capitalisation du fonds à plus de 
200 000 $ à court terme.

Vous l’aurez deviné, c’est aussi un défi 
qui est lancé à toutes les autres promo-
tions de relever l’initiative à la création de  
nouveaux fonds d’études, pour le plus grand 
bien du Collège.

J’invite donc toutes les autres promotions à 
en faire autant en contribuant à notre fonds 
ou en créant leur propre fonds dédié sous 
l’égide du Fonds d’études Charles-François 
Painchaud, administré par L’Amicale du  
Collège. 

En terminant, félicitations à toutes et à tous!  
Et dites-vous bien qu’ensemble on peut  
arriver à faire la différence en valorisant  
l’éducation comme source essentielle au  
développement de nos jeunes.

À vous tous qui êtes passés par notre  
Collège, je vous demande de ne pas oub-
lier ses valeurs et sa mission et de vous  
souvenir de l’influence qu’elles ont eue sur 
vous, tout au long de votre vie. Tout comme 
moi, vous comprendrez que l’essentiel du  
message, ainsi que le souvenir de l’éduca-
tion reçue de notre Alma Mater, réside sur  
les bases mêmes d’un projet de société  
constructif dont la source intarissable est  
de faire jaillir l’excellence dans son milieu.

ANNONCE DE MONSIEUR GUY PELLETIER : 
CRÉATION D’UN NOUVEAU FONDS 
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RÉSERVEZ VITE !
5e anniversaire pour le 184e cours
7e anniversaire pour le 182e cours – Le samedi 15 septembre 2018
10e anniversaire pour le 179e cours
15e anniversaire pour le 174e cours – Le samedi 18 août 2018
17e anniversaire pour le 172e cours 
20e anniversaire pour le 169e cours – Le samedi 6 octobre 2018
25e anniversaire pour le 164e cours
30e anniversaire pour le 159e cours
35e anniversaire pour le 154e cours
40e anniversaire pour le 149e cours – Le samedi 22 septembre 2018
45e anniversaire pour le 144e cours
49e anniversaire pour les 138e et 137e cours – Le 7 septembre 2018
50e anniversaire pour le 136e cours – Le samedi 13 octobre 2018
55e anniversaire pour le 131e cours – Le samedi 15 septembre 2018
60e anniversaire pour le 126e cours

Savez-vous que L’Amicale du Collège est là pour vous aider dans 
l’organisation de vos conventums?

L’Amicale…
• Propose un forfait clé en main;
• Fournit, sur demande, une liste des anciens de votre cours;
• Fait la promotion de votre conventum dans la revue;
• Invite vos professeurs sur demande;
• Réserve les salles nécessaires au rassemblement;
• Organise une visite du Collège;
• Sort votre mosaïque et la place bien en vue;
• Fait les suivis avec le cuisinier;
• Prend la photo de groupe;
• Fait les mises à jour de toutes les nouvelles adresses pour les  

conventums futurs;
• Fait les suivis auprès du Collège pour la facturation;
• Peut décorer la salle (frais supplémentaires).

En 2018, 
  c’est votre        
    fête!

Contactez nous pour en apprendre un peu plus : 418-856-3012 poste 229 ou amicale@leadercsa.com

INVITATIONS SPÉCIALES AUX CONVENTUMS
La Fête du Collège est aussi un moment pour retrouver ses anciens confrères et consœurs de classes.

Cette année, les 126e, 144e, 154e, 159e, 164e et 179e promotions fêtent leur anniversaire et n’ont pas encore de 
conventum prévu. Il est possible de planifier des activités la journée même de la Fête du Collège, le samedi 6 octobre. 

L’Amicale peut sortir vos mosaïques, organiser une visite du Collège et réserver des tables 
pour le dîner pour votre promotion et encore plus. 

Informez-vous à L’Amicale en téléphonant au 418-856-3012 poste 229 ou en nous écrivant à amicale@leadercsa.com!
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En quelle année a été fondé le Collège?  
1827

Quel est le nom du fondateur du Collège? 
Charles-François Painchaud

L’Amicale du Collège a été fondée en quelle année? 
1890

En quelle année les filles ont-elles fait leur entrée au Collège? 
1964

LA SEIGNEURIE DES AULNAIES
50 ANS DE FIERTÉ COLLECTIVE
Pourquoi célébrer? La Corporation touristique de la Seigneurie des Aulnaies, qui opère le 
domaine seigneurial, soulignera en 2019 ses 50 ans. Les attraits historiques de Saint-Roch-
des-Aulnaies avec son moulin et son manoir sont une source de fierté pour les résidents 
du Bas-Saint-Laurent et de Chaudière-Appalaches car nous partageons tous le même terri-
toire. Institution muséale reconnue et site classé, la Seigneurie témoigne de l’occupation des 
premiers colons et de leurs descendants dans la vallée du St-Laurent. Le domaine illustre 
clairement l’influence française et britannique sur le territoire du Nouveau Monde. Après un 
demi-siècle de labeur à le protéger et le mettre en valeur, nous pouvons nous réjouir du  
chemin parcouru et célébrer. Tout comme nos prédécesseurs, nous devons nous interroger 
sur son avenir. Le domaine est-il devenu un fardeau? Avons-nous une compréhension claire 
des enjeux? Le financement, crucial pour l’atteinte des objectifs, est-il suffisant et adéquat?
 
Mettre l’épaule à la roue - Au début, il y avait un rêve, mais grâce à l’implication et au soutien 
de la communauté, des bénévoles, de la municipalité et des différents paliers de gouverne-
ment, elle est devenue plus qu’une affaire sentimentale. La Seigneurie des Aulnaies est un 
moteur de croissance économique, une source de revenus tant pour les commerces que 
pour les entreprises œuvrant en tourisme. 2019 sera une année importante pour souligner 
l’apport colossal de tous ceux et celles qui ont contribué à la restauration et à la sauvegarde 
d’un patrimoine culturel unique, pour faire le bilan et pour s’assurer que nous avons toujours 
la compréhension et les outils nécessaires pour préserver cet héritage collectif, qui nous unit.

Un godet à la fois - La priorité de la Seigneurie des Aulnaies demeure la restauration de 
la roue. Elle est un élément d’interprétation muséale incontournable, car elle est la repré-
sentation la plus éloquente de l’ingéniosité des artisans d’antan. Elle est le cœur du centre 
d’interprétation de la vie seigneuriale en Nouvelle-France et de loin l’élément attractif le plus 
important du site patrimonial. À chaque fois que vous devenez membre de la Corporation 
touristique de la Seigneurie des Aulnaies, vous contribuez à sa restauration. Vous démontrez 
ainsi votre attachement au domaine seigneurial. Lorsqu’une communauté entière devient le 
défenseur de son patrimoine bâti, elle démontre la volonté et l’engagement à protéger et 
sauvegarder son héritage collectif. Elle adresse un signal clair aux décideurs et partenaires 
financiers. Un simple geste devient ainsi un facteur puissant de développement sur les plans 
communautaire, culturel et économique, tout comme les godets qui se remplissent un à la fois 
pour faire tourner la roue et cela pour encore plusieurs générations.

Pour se procurer une carte de membre : 
info@laseigneuriedesaulnaies.qc.ca ou 418 354-2800 poste 3.

Quels sont les mots qui complètent le refrain du célèbre chant 
Fils de Sainte-Anne? 
« Séjour de vrai bonheur 
Où coula mon jeune âge
Sainte-Anne, oui, ton image______________________ »

Vrai ou faux : 
• L’eau courante est arrivée au Collège en 1914. FAUX
• Le Collège est à l’origine du rendez-vous provincial   

Secondaire en Spectacle. VRAI
• Le latin est toujours enseigné au Collège. FAUX
• La Fondation Bouchard a été créée en 1970. VRAI

Réponses à notre petit quiz de la revue du mois de mai au portrait 
« CONNAISSEZ-VOUS VOTRE COLLÈGE? »

restera dans mon cœur



TOILE ORPHELINE RECHERCHE COLLECTIONNEUR

L’Amicale du Collège lance un appel à tous aujourd’hui afin de chercher un collectionneur intéressé à acheter cette 
magnifique toile. Elle a été évaluée à près de 9 500 $ et authentifiée par La Galerie Michel Guimont de Québec.

Nous invitons donc les collectionneurs ou toutes autres 
personnes intéressées à faire une offre à L’Amicale en 
contactant Léonie Lévesque, directrice générale, par 
téléphone au 418 856-3012 poste 229 ou par courriel 
amicale@leadercsa.com. 

Vous avez jusqu’au 1er novembre 2018 pour soumettre 
une offre (L’Amicale se réserve le droit de refuser 
toute offre.). 

Qui sait, peut-être vous appartiendra-t-elle… 

UN BEL ÉTÉ - 1989 

Claude A. Simard 
Acrylique sur toile, 36 x 48 pouces

www.unheritage.org

www.vmdconseil.ca/nous-trouver/conseiller-en-placement/bruno-pelletier

http://unheritage.org/
https://www.vmdconseil.ca/nous-trouver/conseiller-en-placement/bruno-pelletier
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